
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

MAIRIE D’ANIANE 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE ORDINAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 15 octobre 2015 

 

__________________________ 
 

 
L’an deux mille quinze, le  quinze du mois d’octobre à  19 h 45, et en application des articles L. 
2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, le conseil municipal de la commune d’ANIANE dans la salle du Conseil, sous la 
présidence de Monsieur Philippe SALASC, Maire d’Aniane. 
 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants : 
 
SALASC Philippe   DELMAS Fabien 
QUINTA Gérard  MORERE Nicole  
ODIN Florence   ESPINOSA Antoine VIGUIER Véronique 
BOUVIER Jean-Pierre  MALFAIT D’ARCY Françoise  
TISSOT Christine  DELAHAYE Didier   
NOEL DU PAYRAT Bastien BELIN-GADET Florence  
SERVEL Fabienne POSTIC Jean-Claude  
MOLINA Andrée   SERVA Céline  
 
Absents excusés : CHARPENTIER Patrick, BOLLE Stéphane, AGOSTINI Jean-André, 
SAUVAIRE Marcel, ANIORTE Lauryne, PODEROSO Annick 
 
Procurations :  
CHARPENTIER Patrick à SALASC Philippe 
BOLLE Stéphane à SERVEL Fabienne 
 
Monsieur Fabien Delmas  a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. 
L.2121-15 du CGCT). 
 
La séance est ouverte à 19 h 45. 
 
        
Approbation du procès-verbal de la séance du 17/09/2015 : 
Le PV est adopté à l’unanimité des présents. 
 
Avant de débuter ce conseil municipal, Monsieur le Maire tient à évoquer les rumeurs qui circulent sur lui, 
sur son engagement relatif à Aniane, sur son intégrité, sur sa probité. 
Il tient à rappeler que, conformément à son engagement, il ira jusqu’au bout de son mandat et qu’il assumera 
pleinement ses fonctions. Qu’il continuera à être l’animateur d’un groupe, à être au service d’Aniane et de 
l’intérêt général de la population… et que les rumeurs ne l’atteindront pas. 



INFORMATION 
Rapport sur la qualité des services – Syndicat Centre Hérault. 
N° de DCM 151001 Publié le 22/10/2015 Dépôt en Préfecture le 23/10/2015 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu les articles L.2224-5 et L.5211-39 du code général des collectivités territoriales, 
Vu le décret n°2000-404 en date du 11 mai 20000 relatif aux rapports annuels sur le prix et la 
qualité du service public d’élimination des déchets,  
Vu la délibération du Syndicat Centre Hérault en date du 30 juin 2015 adoptant le rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public des déchets ménagers pour l’année 2014. 
Sur le rapport présenté par M. Bastien NOEL et sa proposition, 
Après en avoir délibéré, 
PREND ACTE de la présentation  du rapport annuel du Syndicat Centre Hérault  sur le prix de la 
qualité du service public d’élimination des déchets pour l’année 2014.  
 
Monsieur Bastien NOEL rappelle l’importance du tri « partout et tout le temps » et qu’il s’agit là 
d’un geste quotidien pour l’avenir de notre planète. 
Le Maire souhaite revenir sur l’hypothèse de la fermeture de la déchèterie d’Aniane. Il s’engage à 
porter le débat en conseil communautaire de manière à ce que, s’il y a décision, celle-ci soit le fruit 
d’une réflexion collective et d’un débat entre les élus de la CCVH. Il refuse non pas l’idée d’une 
mutualisation qui se ferait en dehors d’Aniane, mais l’idée que la décision soit technocratique et 
déconnecté des citoyens et des décideurs.  
Monsieur Didier DELAHAYE regrette l’absence de concertation et déplore que les élus soient mis 
au pied du mur. 
Monsieur Fabien DELMAS rappelle que le groupe s’est engagé lors des élections à avoir des 
postures de mutualisation utiles et efficientes, portées par un cadre intercommunautaire. La 
question de la déchèterie n’a cependant jamais été évoquée avec les citoyens. Souhaite-t-on avoir 
un nombre réduit de déchèteries performantes, largement ouvertes et respectueuses des normes ou 
préfère-t-on privilégier des déchèteries de proximité, au service plus limité, et pour lesquelles nous 
devrons investir pour leur mise aux normes ? Cette question mériterait de solliciter les citoyens par 
un vote sur le territoire du Centre Hérault à l’occasion des régionales. 
Madame Céline SERVA approuve l’idée d’associer les citoyens de toutes les communes du 
Territoire Centre Hérault. 
Pour M. Jean-Pierre BOUVIER et Mme Nicole MORERE, des éléments préalables à une 
consultation manquent notamment en termes de coûts des opérations, d’impact environnemental… 
Monsieur Bastien NOEL précise que pour lui le choix d’une qualité optimale s’impose au regard 
des enjeux environnementaux et doit nous amener : à des mutualisations, à une diminution du 
nombre de déchèteries et à payer plus cher le traitement des ordures ménagères pour avoir un tri de 
« Haute Qualité ». Il pense cependant nécessaire de développer en parallèle des services de 
proximité, de type « déchèterie itinérante ». 
 
MAPA – Travaux de reprise accès STEP. 
N° de DCM 151002 Publié le 22/10/2015 Dépôt en Préfecture le 23/10/2015 

 

Monsieur le Maire rend compte en application de l’article L2122-23 de la décision suivante : 
- dossier : MAPA – Travaux de reprise de l’accès à la Station d’Épuration. 
- marché de travaux attribué à la SARL ESPINAS et Fils, après négociation, le  09 octobre 

2015, moyennant la somme de  43 845 € H.T., soit 52 614 € T.T.C, option n°1 – enrobé sur accès 
STEP comprise, cette option s’élevant à la somme de 9 942,50 € H.T., soit 11 931 € T.T.C. 



- informations complémentaires : trois entreprises ont répondu à la consultation, lancée le 31 
juillet 2015. 
 
Les crédits nécessaires au financement de la dépense sont inscrits  au budget primitif de l’eau et de 
l’assainissement pour 2015, chapitre 21, article 2125. 
 

VENTE DES COUPES DE BOIS – RÉSULTATS DE LA MISE EN 
ADJUDICATION. 
N° de DCM 151003 Publié le 22/10/2015 Dépôt en Préfecture le 23/10/2015 

 
Monsieur Antoine ESPINOSA, conseiller municipal délégué, rappelle à l’Assemblée que par 
délibération en date du 13 mars 2015 elle a décidé de mettre à la vente les coupes de bois suivantes : 

- parcelle 8b les Cougnets d’une surface de 10ha40a, 
- parcelle 29b les Trois Termes d’une surface de 9ha75a. 

 
L’Office National des forêts a organisé la vente par appel d’offres le 22 septembre 2015, laquelle a 
donné les résultats suivants : 

- parcelle 8b (lot n°2005) : attribué à Monsieur GARCIA Jean-José des Matelles moyennant 
le prix H.T. de 2 500 €, 

- parcelle 29b (lot n°2006) : invendue. 
 
 
CCVH – Rapport d’activités 2014. 
N° de DCM 151004 Publié le 22/10/2015 Dépôt en Préfecture le 23/10/2015 

 
Madame Nicole MORERE, conseillère municipale, communique à l’Assemblée, comme le prévoit 
le code général des collectivités territoriales, le rapport d’activités de la Communauté de 
Communes Vallée de l’Hérault pour l’année 2014, ce rapport étant accompagné du compte 
administratif 2014 de la CCVH. 
Le Conseil municipal prend acte de cette présentation. 
 
Commentaires : 
Monsieur Jean-Pierre BOUVIER complète la présentation en rappelant l’existence de l’opération 
« Rénovissime ». 
Monsieur le Maire rappelle la montée en puissance de l’intercommunalité. Au 1er janvier 2018, ce 
ne seront plus trois compétences qui seront obligatoires, mais cinq. Elles seront portées à sept au 1er 
janvier 2020. 
Madame Nicole MORERE précise que les textes ne vont pas seulement dans le sens d’un transfert 
des compétences de la commune vers la Communauté de Communes. Ces transferts peuvent aussi 
concerner la Région ou le Département en direction de la CCVH.  
 



AFFAIRES GENERALES   
CCVH – Schéma de mutualisation des services – avis du conseil municipal. 
N° de DCM 151005 Publié le 23/10/2015 Dépôt en Préfecture le 30/10/2015 

 
Vu l’article L.5211-39-1 du Code Général des Collectivités territoriales (CGCT) créé par la loi 
n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales, afférent au 
rapport relatif aux mutualisations des services entre les services de l’établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre et ceux des Communes membres ; 

Vu que ce projet de rapport, établi par le président de l’EPCI et comportant un projet de schéma de 
mutualisation à mettre en œuvre pour la durée du mandat, doit être soumis aux communes membres 
pour avis dans un délai de 3 mois ; qu’à défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé 
favorable ; 

Vu que le projet de schéma doit ensuite être approuvé par l’organe délibérant de l’EPCI avant le     
31 décembre 2015 ; 

Considérant l’importance de la démarche de concertation et de coproduction qui a présidé à 
l’élaboration de ce schéma ; 

Considérant la possibilité qui a été laissée aux Communes et leurs élus, tout au long de ce 
processus d’élaboration du présent schéma qui s’est échelonné sur plus d’une année, de participer 
ou non aux différents thèmes envisagés ; 

Considérant la rigueur avec laquelle les coûts ont été calculés et la possibilité de leur ajustement 
année après années au regard des pratiques qui découleront de la mise en œuvre dudit schéma sur la 
base d’accords contractuels subséquents ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, le quorum étant atteint,     
Par 10 voix pour, et 9 abstentions, 
Décide d’émettre un avis favorable sur le projet de rapport relatif à la mutualisation des services 
2016-2020 ci-après annexé.       
Annexe :  



 

 



 
 
 

 



 
 
 
  



 
 
 

 
  



 
 
 



 
 
 

  



 
 
 

 



 
 
 

  



 
 



 
 
 
  



 
 
 
  



 
  



 
 
 
  



 
 
 

 
  



 
 
 



 
 
 



 
 
 
  



 



 

 

Monsieur Bastien NOEL indique qu’il s’abstiendra. Il précise qu’il est favorable aux 
mutualisations, mais trouve ce schéma minimaliste, peu ambitieux et pas la hauteur des enjeux 
intercommunaux. Il regrette que des questions comme l’eau, l’assainissement, le social, la Police 
ne soit pas à l’ordre du jour des mutualisations et que l’on se contente de mutualiser l’achat des 
gommes et des ramettes de papier. 

De nombreux élus expriment leur déception face à ce schéma peu ambitieux. 

Monsieur Fabien DELMAS soutient l’idée d’un vote favorable et d’une motion de la commune 
demandant à la CCVH d’être plus ambitieux en matière de mutualisation des services. Il propose 
que ce point revienne à l’ordre du jour d’un prochain conseil municipal. 

 

Requalification des rues – phase I – avenant numéro 1 au marché du lot n°1 : VRD. 
N° de DCM 151006 Publié le 22/10/2015 Dépôt en Préfecture le 23/10/2015 

Le Conseil Municipal, 
Vu les délibérations du Conseil Municipal de la Commune d’Aniane et du Conseil communautaire 
en date respectivement du 21 septembre et du 24 octobre 2011 relatives au mandat de maîtrise 
d’ouvrage confié à la communauté de communes pour l’opération de requalification des rues du 
cœur ancien de la Commune d’Aniane, 
Vu la convention du mandat de maîtrise d’ouvrage découlant des délibérations précitées, en 
particulier son article 57ème, 
Vu le marché de travaux de requalification des rues porte Saint-Guilhem et porte Saint-Jean passé 
le 12 décembre 2014 avec le groupement d’entreprises Joulié TP / Espinas et fils / Sols LR pour un 
montant de 353 956,35 €uros H.T., 
Considérant que l’exécution des travaux a donné lieu à des modifications de prestations, selon le 
détail ci-après :  

Demandes de la Commune maître d’ouvrage : 

- Pose de coffrets eau potable en façade : mise en œuvre des compteurs sur le domaine 
public afin de faciliter les opérations de relevé par le gestionnaire qui représente un coût 
supplémentaire de 5 520,00 €uros H.T., 

- Mobilier urbain complémentaire au niveau de la place de la Liberté : installation d’un 
peigne à vélos et d’assises individuelles en forme de cube, plantation d’un arbre 
supplémentaire et mise en œuvre de potelets anti-stationnement qui représente un coût 
supplémentaire de 7 368,81 €uros H.T. 

Sujétions technique imprévues – Aléas de chantier – travaux imprévus réseaux humides : 

- Contraintes de réalisation de branchements d’eau usées pour traversée du réseau pluvial 
maçonné existant pour un coût supplémentaire de 6 832,80 €uros H.T. 

- Comblement et réparation de caves suite au décaissement de la voirie avec mise en œuvre 
de béton et d’étanchéité pour un coût supplémentaire de 9 237,50 €uros H.T.  
 

Adaptations diverses en cours de chantier : 

- Modification de certaines quantités prévues au marché (signalétique, regard de visite, 
chambre de tirage, etc.) avec une moins-value de 3 437,37 €uros H.T. 

- Réalisation de prestations nouvelles non prévues : reprise des descentes eau pluviales, pose 
d’étanchéité dans les jardinières, adaptation d’escalier, reprise de seuils, extension d’emprise pour 
raccordement à la voirie existante, pose de caniveau à grille, reprise de trottoir sur la route 



départementale, remplacement d’un poteau incendie pour un coût supplémentaire de 17 243,88 
€uros H.T. 
Considérant que le bilan financier global des travaux fait apparaître, toute cause confondue, une 
augmentation totale de 42 765,62 €uros H.T., soit une hausse de 12,08% par rapport au montant 
initial du marché, dont le détail est repris dans le tableau ci-joint,  

 
 Coût H.T. 

MONTANT INITIAL DU MARCHÉ 353 956,35 € 

MONTANT DES PRESTATIONS MODIFICATIVES  + 42 765,62 € 

NOUVEAU MONTANT DU MARCHÉ 396 721,97 € 
POURCENTAGE D’ÉVOLUTION PAR RAPPORT AU MARCHÉ 
INITIAL + 12,08% 

 

À l’unanimité, 

SE PRONONCE favorablement sur la proposition d’un avenant entre le maître d’ouvrage délégué, 
Communauté de Communes Vallée de l’Hérault et le groupement d’entreprises Joulié TP / Espinas 
et fils / Sols LR, ledit avenant entraînant une augmentation du prix initial du marché de 12,08%, 
soit une hausse de 42 765,62 €uros H.T. 

DIT que les crédits nécessaires au financement de cette dépense sont inscrits au budget principal de 
2015, chapitre 23, article 2315 et au budget de l’eau et de l’assainissement de 2015, chapitre 21, 
article 21531. 

Pas de commentaires. 

 

Requalification des rues – phase II : abords de la chapelle des Pénitents et boulevard 
Saint Jean – plan de financement. 
 
N° de DCM 151007 Publié le 22/10/2015 Dépôt en Préfecture le 23/10/2015 

Madame la Conseillère municipale déléguée à l’environnement de l’espace expose qu’au mois de 
mai 2011, la commune d’Aniane a sollicité les services de la Communauté de Communes Vallée de 
l’Hérault pour étudier la mise en œuvre d’une délégation de maîtrise d’ouvrage dans le cadre d’un 
projet de requalification des rues du cœur ancien de la Commune : rue Porte Saint-Guilhem, rue 
Porte Saint Jean, abords de la Chapelle des Pénitents, boulevard Saint-Jean, rue du Mazel, rue Porte 
de Montpellier. 
Ces rues correspondent aux axes les plus fréquentés par les habitants, et menant aux curiosités et 
monuments historiques de la Commune : Chapelle des Pénitents, Église Saint Sauveur, ancienne 
Abbaye, place Étienne Sanier, Mairie ainsi que plusieurs commerces. 
Les principaux enjeux et objectifs de l’opération, qui couvre une superficie d’environ 4 500 m2 sont 
les suivants : 

• la réfection de l’ensemble des revêtements ; 
• la création d’espace dédié à la circulation des piétons sur les rues le permettant ou 

circulation mixte dans les rues les plus étroites ; 
• la réfection du réseau d’eau potable dans sa globalité ; 
• la réfection complète des réseaux eaux usées ; 
• l’amélioration des réseaux eaux pluviales avec la mise en œuvre de réseaux surfaciques ou 

enterrés selon les rues et les emprises disponibles ;  
• la sécurisation ou l’amélioration du carrefour du boulevard Saint-Jean ; 
• l’organisation du stationnement notamment autour de la Chapelle des Pénitents ; 



• la mise en discrétion des espaces de tri sélectif par des systèmes enterrés ; 
Compte-tenu de l’emprise de l’opération, celle-ci a été divisée en trois phases : 
• Phase I : rue Porte Saint-Guilhem et rue Porte Saint-Jean ; 
• Phase II : abords de la Chapelle des Pénitents et boulevard Saint-Jean ; 
• Phase III : rue Porte de Montpellier. 

 
Le groupement BAT SERI – SELARL EUPALINOS – ART PAYSAGES a été sélectionné au 
mois de février 2012 pour assurer les missions de maître d’œuvre de cette opération. 
Les études de maîtrise d’œuvre se sont déroulées de 2012 à 2014 et les travaux de la phase I ont été 
réalisés entre janvier et juillet 2015. 
La Commune d’Aniane envisage la réalisation des travaux de la phase II à compter de l’année 2016. 
Compte-tenu du coût important de cette phase (1 110 000 €uros HT), celle-ci a été scindée en 2 
tranches (une tranche ferme et une tranche conditionnelle). 
  
La tranche ferme concerne les abords de la Chapelle des Pénitents et la partie basse du boulevard 
Saint-Jean. 
Le montant prévisionnel de cette tranche ferme est le suivant : 
Travaux 610 000 € H.T. 
Maîtrise d’œuvre, aléas et frais divers 40 000 € H.T. 
Total 650 000 € H.T. 
 
Dans le cadre de cette opération, des financements peuvent être sollicités auprès de l’Europe, de 
l’État, du Conseil Régional Languedoc Roussillon, du Conseil Départemental de l’Hérault et 
d’Hérault Énergie. 
Le plan de financement prévisionnel annexé au présent rapport est le suivant :  
 
Commune d’Aniane                                                                                       Communauté de Communes  
                                                                                                                        Vallée de l’Hérault 

Plan de financement prévisionnel 

Requalification des rues du centre de la Commune d’Aniane – Phase 2 tranche 1 

DEPENSES RECETTES 
POSTES                                                                             MONTANT (H.T.)            TAUX  POSTES                                                              MONTANT (H.T.)    TAUX 
 
Divers (diagnostic amiante, détection réseaux)                         3 300,00 € 
Maîtrise d’œuvre                                                                    10 000,00 € 
                                          Sous-total dépenses réalisées       13 300,00 € 
 

Dépenses déjà réalisées 
Financières à 100% par la Commune d’Aniane 

 
Maîtrise d’œuvre                                                                     30 000,00 € 
Travaux                                                                                  610 000,00 € 
Frais divers (CSPS, aléas, …)                                                 10 000,00 € 
 

 
Conseil régional Languedoc-Roussillon                    130 000,00 €            20% 
Agence de l’eau RMC – eaux usées                             16 500,00 €              3% 
Agence de l’eau RMC – eaux potable                         19 000,00 €              3% 
Conseil départemental de l’Hérault – tourisme       130 000,00 €             20%  
Hérault Énergies                                                               20 000,00 €               
3% 
 

 
Total dépenses non réalisées *                                              650 000,00 € 
*dépenses éligibles aux demandes de financements 
 

TOTAL OPERATION H.T.                                                650 000,00 € 

                                                                                                130 000,00 € 

TOTAL OPERATION T.T.C.                                             780 000,00 € 

 

 
PART FINANCEURS H.T.                                        315 000,00 €             49% 
PART COMMUNE H.T.                                            334 500,00 €             51%   

TOTAL OPERATION H.T.                                    650 000,00 €          100% 

                                                                                                                 TOTAL 

OPERATION T.T.C.                                 780 000,00 € 

 
Elle propose donc à l’Assemblée : 

- d’approuver le projet de plan de financement ci-dessus, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à l’attribution de ces 

subventions. 
 
Le Conseil Municipal, 
Ouï l’exposé de Madame la Conseillère municipale déléguée à l’environnement de l’espace et 
après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
APPROUVE le projet de plan de financement ci-dessous, 



AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à l’attribution de ces 
subventions. 
 
Pas de commentaires. 

 
PEDT Service Enfance & Jeunesse – Charte d’utilisation des locaux scolaires et 
périscolaires.  
N° de DCM 151008 Publié le 23/10/2015 Dépôt en Préfecture le 30/10/2015 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le code de l’Éducation et notamment son article L212-15, 
Vu le Projet Éducatif Territorial de la Commune, 
Considérant que la mise en œuvre des accueils et des activités périscolaires, dans le cadre du projet 
éducatif territorial, conduit le service municipal à devoir utiliser certains locaux communs et 
certaines salles municipal à devoir utiliser certains locaux communs et certaines salles de classe en 
dehors des heures ou ils sont affectés à la formation initiale des élèves. 
 
Considérant qu’il convient de définir les règles devant régir l’utilisation partagée des locaux par les 
enseignants et les personnels d’animation intervenant dans le cadre des activités périscolaires,  
Après avoir pris connaissance du projet de charte de bonne utilisation des locaux scolaires et 
périscolaires dans le cadre du projet éducatif territorial, tel que joint à la présente, 
Sur proposition de Monsieur l’Adjoint délégué à la jeunesse, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
ADOPTE ce projet de charte dont un exemplaire demeurera annexé à la présente, 
CHARGE Monsieur le Maire et Monsieur l’adjoint à l’éducation de sa mise en œuvre et les 
autorise à signer tous documents s’y rapportant. 
 
Annexe : 



 
 
 
 



 
 
 

 
 



 
 
 
 
  



 
 
 
 
 



 
Renouvellement de mise à disposition par l’association la brèche, d’une salle pour 
l’accueil de loisirs périscolaire  à la maison de retraite les Jardins d’Aniane. 
N° de DCM 151009 Publié le 23/10/2015 Dépôt en Préfecture le 30/10/2015 

 
Monsieur le délégué à l’éducation informe que dans le cadre des nouveaux rythmes scolaire des 
accueils de loisirs périscolaires (ALP) ont été mis en place et qu’au vu du nombre d’enfants estimés 
en fréquentation de 16h à 17h, il a fallu trouver un nombre de salles suffisant pour pouvoir les 
accueillir dans les meilleures conditions.  
La maison de retraite les jardins d’Aniane, représentée par l’association La Brèche, met 
gracieusement à disposition de la commune,  une salle au rez-de-chaussée de l’établissement pour y 
exercer des activités de découverte sur cette plage horaire, les enfants disposant ainsi d’une salle 
supplémentaire qui leur est dédiée les mardis, jeudis et vendredis, tout au long de l’année scolaire. 
Ils ont aussi la jouissance du jardin par beau temps. 
En contrepartie la Commune met à la disposition de l’association le véhicule Renault Trafic 
immatriculé AS-194-SH dont elle est propriétaire pour permettre à l’association La Brèche de 
mettre en place des animations sur les villages alentours, le carburant étant fourni par la commune. 
Monsieur le délégué à l’éducation  propose donc à l’Assemblée :  
D’ADOPTER le projet de convention de mise à disposition de locaux pour l’année scolaire 
2015/2016 avec l’Association la Brèche, dont un exemplaire est joint à la présente, 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention et à prendre toutes dispositions 
nécessaires à son exécution. 
Le Conseil Municipal, 
Ouï l’exposé de Monsieur l’Adjoint délégué à l’éducation et après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
ADOPTE le projet de convention de mise à disposition de locaux pour l’année scolaire 2015/2016 
avec l’Association la Brèche, dont un exemplaire est joint à la présente, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention et à prendre toutes dispositions 
nécessaires à son exécution. 
 
Annexe : 
 



  
 
 
 
  



 
 
 



 



 
Création et gestion d’un site de compostage partagé – Convention avec le syndicat 
Centre Hérault.  
N° de DCM 151010 Publié le 22/10/2015 Dépôt en Préfecture le 23/10/2015 

 
Monsieur l’Adjoint à l’environnement rappelle à l’Assemblée que dans le cadre de sa politique de 
développement durable, notre Commune a pour projet vde mettre en place avec le Syndicat Centre 
Hérault un projet pilote d’aire de compostage de proximité en bordure du centre-ville. Cette aire 
aurait alors la double vocation de sensibilisation au tri des déchets du grand public et des enfants 
grâce aux partenaires assurés au projet et de valorisation des bio déchets des habitants du quartier. 
Cette aire de compostage est prévue pour être installée dans l’allée principale de l’Abbaye, cet 
emplacement étant jugé comme étant pertinent en raison de sa proximité avec le centre de loisirs, la 
crèche, l’école primaire et l’EHPAD, de sa proximité avec le bâtiment Arnavielhe, les logements 
sociaux. 
Ce partenariat implique : 

- pour la Commune, la gratuité de la mise à disposition de l’emplacement et la réalisation des 
travaux de préparation du site, l’accompagnement du SCH ou de son partenaire dans ses démarches 
de sensibilisation des habitants et de mise en place d’actions pédagogiques avec les différents 
partenaires, la mise en réseau des différents partenaires autour de ce projet, délégation d’un élu 
référent pour le suivi de projet. 

- pour le Syndicat Centre Hérault, la fourniture des composteurs l’accompagnement des 
usagers et le suivi du site (communication, sensibilisation, formation, bon fonctionnement de 
l’aide, valorisation et distribution du compost, entretien de l’espace mis à disposition).  
L’association « Terre en partage » assurera pour le compte du Syndicat Centre 
Hérault l’accompagnement des usagers et le suivi du site. 
Monsieur l’Adjoint à l’environnement propose donc à l’Assemblée : 

- de participer à la création de cette aire de compostage pilote en partenariat avec le Syndicat 
Centre Hérault, 

- de mettre gratuitement à la disposition du Syndicat, le terrain nécessaire à la réalisation de 
ce projet et de prendre en charge les travaux préparatoires de l’aire de compostage, 

- d’adopter la convention d’usage d’un terrain et de partenariat concernant la création et la 
gestion du site de compostage partagé, dont un exemplaire est joint à la présente, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention et à prendre toutes décisions 
nécessaires à son exécution. 
 
Le Conseil Municipal,  
Ouï l’exposé de Monsieur l’Adjoint à l’environnement et après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
DECIDE : 
DE PARTICIPER à la création de cette aire de compostage pilote en partenariat avec le Syndicat 
Centre Hérault, 
DE METTRE gratuitement à la disposition du Syndicat, le terrain nécessaire à la réalisation de ce 
projet et de prendre en charge les travaux préparatoires de l’aire de compostage, 
D’ADOPTER la convention d’usage d’un terrain et de partenariat concernant la création et la 
gestion du site de compostage partagé, dont un exemplaire est joint à la présente, 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention et à prendre toutes décisions 
nécessaires à son exécution. 
Annexe : 
 



 
 
  
 
  



 
 
 

 
 
  



 
 
 
 



 
 
 
  



 
 

Madame Françoise MALFAIT D’ARCY évoque l’inquiétude de riverains sur les odeurs 
potentielles inhérentes à ce site de compostage partagé. Elle interroge sur le choix d’un site déjà 
souvent très sale. 

Monsieur Bastien NOEL rappelle le caractère expérimental du projet et rapporte des expériences 
très positives sur des sites similaires dans le territoire. Il rappelle qu’autour de ce type de démarche, 
il est constaté une amélioration de la propreté du site et une meilleure optimisation du tri. 

 

AFFAIRES FONCIÈRES   
Vente du bâtiment ancienne gendarmerie. 
N° de DCM 151011 Publié le 22/10/2015 Dépôt en Préfecture le 23/10/2015 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération en date du 27 août 2015 elle a 
décidé de : 

- réitérer le principe de la mise en vente de gré à gré de cet immeuble, 
- de mettre à la vente ce bien moyennant la somme de 289 000,00 €, conforme à l’avis de 

France Domaine en date du 29 avril 2015, 
- l’autorisé à : 

∗ mette en œuvre la publicité nécessaire à la mise en vente de ce bien, 
∗ prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Monsieur le Maire précise ensuite que deux offres ont été reçues en mairie, la plus élevée étant 
d’un montant de 265 000 € net vendeur. 
Il indique que cette offre bien que d’un montant inférieur à l’estimation de France Domaine est 
d’un montant supérieur à celle du cabinet d’expertise foncière TEMPLE-VIGNOLLES. 
Il propose à l’Assemblée de l’autoriser à poursuivre les négociations sur les modalités de la vente 
avec le plus offrant. 
Le Conseil Municipal, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
AUTORISE Monsieur le Maire à poursuivre les négociations sur les modalités de vente du 
bâtiment ancienne gendarmerie avec le plus offrant. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le choix de vendre du patrimoine s’accompagne d’une volonté 
d’améliorer celui restant à la charge de la commune, tout en limitant le recours à l’emprunt. La 
vente de l’ancienne gendarmerie devrait permettre le lancement de la 2e phase de requalification 
des rues du cœur de ville et d’assurer une part importante de l’autofinancement. 
Le maire rappelle que la commune n’a pas eu recours à l’emprunt depuis son arrivée à la tête de la 
municipalité, soit pendant six années consécutives, et que son endettement est en diminution 
importante.  
 
Vente parcelle communale AP numéro 5 – partie 
N° de DCM 151012 Publié le 23/10/2015 Dépôt en Préfecture le 30/10/2015 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que Monsieur Benjamin POUGET, propriétaire de la 
parcelle cadastrée section AP numéro 382, sise route de la Boissière a fait part à la Commune de 
son souhait de pouvoir acquérir un lot d’une surface de 350 m2, à prélever sur la parcelle 
communale cadastrée section AP numéro 5, laquelle jouxte sa propriété. 
Le terrain communal est en nature de lande et est situé en zone NDn et IINA du Plan d’Occupation 
des Sols. Le lot que souhaite acquérir Monsieur POUGET est situé en zone NDn. 



Le terrain communal fait partie du domaine privé de la Commune et est aujourd’hui sans 
affectation et la partie de terrain que souhaite acquérir Monsieur POUGET ne présente aucun 
intérêt pour la Commune puisque n’étant pas située en bordure du ruisseau de Corbières. 
 
Monsieur le Maire rappelle donc à l’Assemblée : 

- de se prononcer favorablement sur le principe de cette vente, 
- de l’autoriser à engager les négociations avec l’acquéreur après avoir requis l’avis de France 

Domaine et ce sur la base de son évaluation. 
 
Le Conseil Municipal, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
À l’unanimité, 
SE PRONONCE favorablement sur le principe de cette vente, 
AUTORISE Monsieur le Maire à engager les négociations avec l’acquéreur après avoir requis 
l’avis de France Domaine et ce sur la base de son évaluation. 
 
 
Forêt communale – Acquisition de la parcelle Plenecassagne 
REPORTE car la succession Plenecassagne n’est pas clôturée au 15 octobre 2015 

 

FINANCES  
N° de DCM 151014 Publié le 22/10/2014 Dépôt en Préfecture le 23/10/2014 

 
BUDGET PRINCIPAL DE 2015 – DÉCISION MODIFICATIVE N°4. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le budget primitif 2015 de la commune tel qu'adopté le 14/04/2015, 
Vu la décision modificative n°1 telle qu'adoptée le 23/06/2015, 
Vu la décision modificative n°2 telle qu'adoptée le 27/08/2015, 
Vu la décision modificative n°3 telle qu'adoptée le 17/09/2015, 
Considérant la nécessité de procéder à des réajustements budgétaires tant en section de 
fonctionnement qu'en section d'investissement afin de prendre en compte, notamment : 
La régularisation du versement de subventions sur budget de l'eau et de l'assainissement (et non 
budget principal), 
La régularisation du paiement d'une facture d'eau (et non Taxe Locale d'Équipement), 
Les travaux supplémentaires relatif à l'opération de requalification des rue  - phase 1, 
L'achat  d'équipements pour les services techniques, 
Des prestations de travaux complémentaires pour la réhabilitation des Pénitents, 
À l’unanimité, 
ADOPTE la décision modificative n°4 suivante : 



 

Désignation 
Dépenses Recettes 

  (1)   (1) 

Diminution de 
crédits 

Augmentation de 
crédits 

Diminution de 
crédits 

Augmentation de 
crédits FONCTIONNEMENT 

D-023 : Virement à la section d'investissement 10 000,00 € 0,00 €                0,00 €                0,00 €                

TOTAL D 023 : Virement à la ssection d'investissement 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-673 : titres annulés (sur  exercice antérieurs) 0,00 € 10 000,00 €        0,00 €                0,00 €                

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

           
Total fonctionnement 10 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

(1) y compris les restes à réaliser 
 

  
  

Désignation 
  
 

Dépenses Recettes 

  (1)   (1) 

Diminution de 
crédits 

Augmentation de 
crédits 

Diminution de 
crédits 

Augmentation de 
crédits 

INVESTISSEMENT         
R-021 : virement de la section de fonctionnement 0,00 € 0,00 €                10 000,00 €        0,00 €                

TOTAL R 021 : virement de la section de fonctionnement 0,00 € 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 

R-10223 : T.L.E. 0,00 € 5 035,00 €          0,00 €                0,00 €                

TOTAL R 10 : Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 5 035,00 € 0,00 € 0,00 € 

R-1641 : emprunts en euros 0,00 € 0,00 € 0,00 € 67 486,00 € 

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 € 0,00 € 67 486,00 € 

D-21571-968 : Equipements services techniques 0,00 € 4 451,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2158-968 : Equipements services techniques 0,00 € 1 500,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 0,00 € 5 951,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2313-990 : Réhabilitation Les Pénitents 0,00 € 4 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2315-981 : Requalification centre ancien 0,00 € 42 500,00 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 0,00 € 46 500,00 € 0,00 € 0,00 € 

         
Total investissement 0,00 € 57 486,00 € 10 000,00 € 67 486,00 € 

     
Total Général 57 486,00 € 57 486,00 € 

(1) y compris les restes à réaliser 

 
 

 



La séance est clôturée à 22 h 10 
 
 

P. SALASC N. MORERE G. QUINTA F. ODIN 
 
 
 

   

J.P. BOUVIER C. TISSOT B. NOEL DU PAYRAT F. SERVEL 

 
 

 
   

A. ESPINOSA A. MOLINA P. CHARPENTIER F. MALFAIT D’ARCY 

 
  Absent 

  

D. DELAHAYE C. SERVA J.C. POSTIC V. VIGUIER 

    

F. DELMAS F. BELIN-GADET S. BOLLE J.A. AGOSTINI 

 
  Absent Absent 

A. PODEROSO M. SAUVAIRE L. ANIORTE 

Absente Absent Absente 
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